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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
RWANDA RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES 
DES ARTS ET DE LA CULTURE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Rwanda (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et séparément une 
« Partie »), 

Désireux de consolider et renforcer les liens traditionnels d’amitié et la compréhen-
sion mutuelle entre ceux-ci, 

Conscient des avantages liés à la promotion, dans toute la mesure du possible, de la 
connaissance et de la compréhension mutuelles de leurs cultures respectives, de leurs ré-
alisations intellectuelles et artistiques, ainsi que de leurs histoires et modes de vie à tra-
vers une coopération mutuelle, 

Désireux d'élever la qualité de vie de leurs peuples, 

En vertu de l'Accord général de coopération entre les Parties signé le 
19 décembre 1999, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Domaine de l’accord 

Les Parties s’engagent pleinement à promouvoir une coopération mutuellement bé-
néfique dans les domaines des arts, de la culture et de la langue dans le but d’élaborer des 
activités, des programmes et des projets aux fins d’un échange culturel et artistique. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l'application du présent Accord sont : 

a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département des arts et de la 
culture ; et 

b) Dans le cas de la République du Rwanda, le Ministère de la jeunesse, des sports, 
des arts et de la culture. 
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Article 3. Formes de coopération 

1) Les Parties entendent, en vue de développer et de renforcer leurs liens, promou-
voir leur coopération dans les domaines des arts et de la culture. 

2) Afin d’atteindre les objectifs définis dans l’article 1) ci-dessus, les Parties en-
couragent les initiatives suivantes : 

a) L’étude des langues, de la littérature, de la culture et de l'histoire de l'autre pays; 

b) L’échange de visites d’étude et de lecture de la part d’experts dans ces domai-
nes, ainsi que l’échange de renseignements s’y rapportant; 

c) Une coopération dans divers domaines culturels d’intérêt réciproque, notam-
ment : 

i) L’exposition d’œuvres artistiques et d’artéfacts; 
ii) La musique, la danse et le théâtre; 
iii) La coopération entre les établissements d’enseignement des beaux-
arts, les associations d’artistes et d’écrivains, les musées, archives et 
autres établissements culturels; ainsi que 
iv) L’échange de savoir entre organismes chargés de la conservation 
du patrimoine culturel. 

d) La coopération dans les domaines de la littérature et des bibliothèques, y com-
pris l’échange de livres; et 

e) Toute autre forme de coopération dont pourraient convenir les Parties ou les 
établissements autonomes concernés des deux pays. 

3) Les Parties approuveront des projets, des programmes et des activités de coopé-
ration valides pour une période déterminée. 

4) Les projets, programmes et activités visés à l’article 3) ci-dessus définissent : 

a) Les formes de coopération concrète, les événements et les échanges; et 

b) Les conditions organisationnelles et financières nécessaires aux fins de leur mi-
se en œuvre. 

5) Les Parties entendent promouvoir les formes spécifiques de coopération parmi 
les institutions, organisations et individus concernés, visés à l’article 4 ci-dessous. 

Article 4. Institutions, organisations et individus 

1) Les Parties encourageront les contacts et la coopération entre institutions, orga-
nismes et individus pertinents des deux pays dans les domaines visés par le présent Ac-
cord. 

2) Aux fins de l'application de l'article 1) ci-dessus, il est tenu dûment compte de 
l’autonomie des institutions, organismes et individus pertinents. 
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Article 5. Droits de la propriété intellectuelle  

Chaque Partie protège, sur son territoire, les droits de propriété intellectuelle et tout 
autre droit pertinent, susceptible d’apparaître au cours de la mise en œuvre du présent 
Accord, conformément à la législation en vigueur dans les deux pays et aux conventions 
internationales applicables, ratifiées par les Parties. 

Article 6. Dédouanement 

1) Conformément à la législation en vigueur dans leur pays respectif, les Parties 
prennent toutes les mesures visant à faciliter l’entrée sur leur territoire de tout élément 
culturel destiné à des fins non commerciales. 

2) Si ledit élément culturel est importé sur le territoire d’une Partie dans le cadre du 
présent Accord, il sera alors considéré comme vendu sur ledit territoire. 

Article 7. Droit applicable 

Toutes les activités entreprises en vertu du présent Accord sont soumises à la législa-
tion nationale en vigueur dans les territoires des Parties respectives. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation, l’application ou la mise en œuvre des dispo-
sitions du présent Accord sera résolu à l’amiable, par voie de consultation ou de négocia-
tion entre les Parties. 

Article 9. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties par le biais 
d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature; 

2) L’Accord demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé conformément à 
l’article 3) ci-dessus. 

3) Le présent Accord peut être dénoncé par l'une des Parties, moyennant notifica-
tion écrite à l’autre Partie, par la voie diplomatique, avec un préavis de six (6) mois. 

4) La dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’achèvement de tout projet, 
programme ou activité entamé avant la dénonciation, à moins que les Parties n'en 
conviennent autrement par écrit. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau, en double exemplaire, 
en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT au Cap, le 25 mars 2009, 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Rwanda : 


